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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordonnant
la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à ratifier l'Accord
portant création du Fonds international de Développement agri-
cole, adopté par la Conférence des Nations-Unies le 13 juin
1976.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

-: - D A K A R -: -

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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", REPUBLIQUE DU SENEGAL--------- N0 77.971 -.!PM.SGG/SL

Un Peuple - Un But - Une Foi

7lJ ~_~_~_~_!
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
l'Accor4 portant':création du Fonds inter-
nat Lonal, de D€véloppeme..'1tagricQle, adopté
par la,'Conférence des Natd on s-Unâ e s le 1 3
jui 1976.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

.2Z)EC R E TE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat,
chargé des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées, sont chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 3 novembre 1977
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Abdou. DIOtJF.------~-
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. ./

-",-'Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léupol.ù GédéU' SENGHOR!,.

Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées
, ~ ,

A~,,\ t,'"/'(\\!y~'\ " :'H\'
, ( \ '.J
'~,J \.1

Daouda sèM. l

Le ministre d'Etat, chargé des Affaires
é tr ancèr-es

Assane SECK.
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REFUJ31IQUEDU SEî~

r.1INISTERE DES 1...FF;.IRES E'l'RiJJGERES

Dakar, le 11 juin 1977

~~==--==-

~POSE DES }10TIFS

du projet de Loi autorisant le Président
de la République à ratifier l'accord portant
création du Fonds .irrternafrionaf de Développe-
ment agricole avec ses annexes, adopté par
la conférence des Na't.i.one-Urri ee , le 13 juin
1976.

Soucieux d'améliorer les conditions de vie dllilSlos pays en voie
de Développement et de promouvoir le progrès socio-écollOllliquedans le contexte
des priorités et des objectifs desdits pays, en ten2llt compte à la fois des
avantages économiques et sociaux, les Etats par-t ioi.parrtà la conférence des
Nat i.one-Um.ea sur la création d'un fonds international de Déve.Loppemenb agrico-
le ont adopté le présent accord le 13 juin 1976.

Dans le cadre de cet accord, tout Etat membre de l'Organisation
des Nations-Unies ou membre d'une de ses anst.i tutions spécialisées ou de
l'Agence lllternatiollalode l'Energie atomique peut devollirmembre du Fonds
dont l'objectif est de mobiliser et de founlir à des conditions de faveur des
ressources fllLancières supplémentaires pour le développement a~gricole des
Etats membres en développement.

En vue d'atteindre cet objectifs le Fonds fOll-~t des moyens finan-
ciers principalement pour des projets et programmes visant expressément à créer,
développer ou améliorer des systèmes de production alimentaire et à renforcer
les politiques et lllstitutions connexes dans le cadre des priorités et stra-
tégies nationales.

En outre le Fonds est doté d'un

Conseil des gouverneurs
Conseil d'admini2tration
d'un président et du personnel nécessaire au Fonds pour s'acquitter
de ses fonctions

Chaque membre est représenté au Conseil des gouverneurs et nomme
un gouverneur et un suppléant. .../ ...
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Le Fonds se charge, par ailleurs de publier 'Lill ra;Jport annuel conte-
nant un état vérifié de ses comptes et, à intervalles ~ppropriés, un état récapi-
tulatif de sa situation financière et des résultats de ses opérations.

La persistance du problème 2limentaire mondial qui a touché durement
une gra.."1.departie de la population des pays en développement et cO!!~mis les
valeurs et les principes les plus fondamentaux qui vont de paix avec le droit
à la vie et la dignité de l'homme, fait que le Sénégal qui a été sérieusement
menacé p~ 1& sécheresse doit attacher un très grm1d li1tér~t à la ratification
de cet accord.

C'est pourquoi, j!ai l'hormeur de soumettre Ô. votre e.pprobation le
projet de loi autorisant le Président de la République à le ratifier.-j
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REPUBLIQUE DU SENOOAL
ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LIDISLATURE

2ème SESSION ORDI~~IRE DE 1977

-L7=~A P P 0 R T

<=

fait au nom
de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des
Finances et des Affaires Economiques.

sur
le Projet de Loi N0 87/77 autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord portant ~r'ation du Fonds International de
Développement Agricole, adopté par la conférence des Nations-Unies,
le 13 Juin 1976.

\

~r
Monsieur Abdoulaye NIANG

RAPPORTEUR •
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Les Etats participant à la conférence des
Nations-Unies sUr la création d'un Fonds International de Développe-
ment Agricole ont adopté, le 13 Juin 1976, le présent accord.

'out Etat membre de l'Organisation des Nations-
Unies ou membre d'une de ses institutions spécialisées ou de l'Agence
Internationale de l'Energie Atomique peut devenir membre du Fonds
dont l'objectif est de mobiliser et de fournir à des conditions de
faveur, des ressources financières supplémentaires pour le développe-
ment agricole des Etats membres qui sont en voie de développement.

Pour atteindre cet objectif, le Fonds fournit des
moyens financiers principalement pour des projets et programmes
visant expressement à créer, développer ou améliorer des systèmes de
production alimentaire et à renforcer les politiques et institutions
connexes, dans le cadre des priorités et stratégies définies, en
toute souveraineté, par les Etats eux-m~mes, tenant compte, pour
améliorer les conditions de vie de leurs populations, des avantages
économiques et sociaux qu'on leur propose.

Le Fonds est doté, pour son fonctionnement
d'un conseil des gouverneurs
d'un conseil d'a~nistration

- d'un Président et du personnel nécessaire à
l'accomplissement de ses fonctions.

Chaque Etat membre est représenté au Conseil des
gouverneurs ; il nomme, à cet effet un go~rneur et un suppléant •

.1...

Cf loi n ° 1977/96 du 09 decembre 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



~ 11 v' _

-2-

Le Fonds publie chaque année un rapport contenant
un état vérifié de ses comptes et, à intervalles appropriés, un état
récapitulatif de sa situation financière et des résultats de ses
opérations.

Votre Intercommission, prenant conscience de la
persistance du problème alimentaire mondial et de son acuité dans
les pays en voie dé développement, surtout lorsqu'ils sont, comme
les netres, frappés par plusieurs années de séchersse, a saluer
l'initiative du Gouvernement Sénégalais d'approuver cet accord,
dans l'espoir que les interventions de ce Fonds permettront à terme,
d'arriver au moins, à l'autosuffisance alimentaire.

C'est pourquoi elle a adopté le projet de loi
87/77 et vous prie, sauf objection de votre part de bien vouloir
en faire autant.
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REPUBLIüUE DU SENEG .u.'-
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

ASSEMBLEE NATIONALE n: fI] il

N° 84

autorisant le Président de la Républiqu(~
à ratifier l'accord po rt ent création du
Fonds International Je Développcn1C':nt
ii.cricole, adopté par la Conférence des
Nations- Unies, le 13 Juin 1976.

L'ASSEMBLEE NATIONAL E

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Jeudi G Dé cernb ro 1977, la la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE. - Le Président de la République est cutor'ts é à ré':.tifi':_T

l'accord portant création du Fonds International de IDévdoppement a.Q;ricole

adopté par la Conférence des Nations-Unies, le 13 Juin 1976. -

DAl\:AR, le:3 DECEi\/iBl~E 1977

LE PRESIDENT DE SEANCE

illiladou Cissé DIA.-
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Rappelant le paragraphe 13 de la résolution 3348 (XXIX) de

l'Assemblée générale ~ ainsi que les résolutions r et II de la
Conférence mondiale de l f alimentation concernant les objectifs
et stratégies de production alimentaire, et les priorités du
développement agricole et rural 9

Rappelant la résolution XIII de la Conférence morid.i a.I,e de

lValimentation, laquelle a reconnu?

i) Qu'il est nécessaire d'augmenter substantiellement les
investissGments agricoles pour accroître la production
alimentaire et agricole dans les pays en d éveLoppcmorrtj

ii) Que.tous les membres de la communauté internationale
sont solidairement tenus d'assurer des disponibilités.

alimentaires suffisantes et leur utilisation ration-

nelle; et
iii) Que lGS pcr-spe ct i.ves de la situation alimentaire mond'ia.Le

exigent des mesures urgentes et coordonnées de la part
de tOIJ.s les r:;ays9

et a déc.idé :

Qu'il faudrait' crGer ir.1L1édiatement un. Fonds international de

développement agricole pour financer des projets agricoles
principalement axés sur la production a'Liracrrt a.ir-e dans les pays

en développement;

Lea Parties Contractantes conviennent de créer un Fonds inter-
national de développement agricole qui sera régi par les dispositions

suivantes :

Article pr8I:1ier

Définitions

A moins que le contexte ne s"y oppose, les termes dont la

liste suit ont, aux fins du présent Accord~ le sens indiqué ci-

après :

a) Le terme "Fonds 11 désigne le Fonds irlLternational de dévelop-

pement agricole;

b) L'expression "production alimentaire" dGsigne la production

d'aliLlonts9 y cOLlpris les produits de la pêche et de l'élevage;

c) Le terme "Et'at" désigne tout Etat:, ou tout groupement-
d'Etats remplissant les conditions requises pour être admis COJ'IlIl18

Membr-edu Fonds en vertu de la section 1 b de l'article 3;

3 c_
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ci) L'expression "oonnaiG librement convertible" désigne:
i) La nonnaie d'un Membre que le Fonds juge, après avoir

consulté le Fonds monétaire international, d'une conver-
tibilité suffisante en raonna.ics d'autres Menbres aux fins
de ses opérations; ou

ii) La mcnna.ie d'un Membre que celui-ci accepte, à des
conditions JUGées satisfaisantes par le Fonds 9 d 9 échanger
contre les devises d'autres Membres aux fins des opérations
du Fondaj

Dans. le cas d'un Membre qu.i est:un groupement d'Etats 9 l'expression
"La monnaie d'un membre Il uésigne la monnaie de l'un quelconque. des
Etats constituant ledit grollpement;

e.) Le: terme "gouve r-neur-" désigna une personne chargée par tn.

Membre d'être s.cn principal représ entant à une session du ConseiJL
des gouverneurs ~

f") L'exprossion "suf'f'r-agceexpr-Lmés" désigne les voix pour et
les voix con+r-e.,

Article 2
Objectifs et fonctions

L'objectif du Fonds est de mobiliser et de fournir à des
conditions de faveur des ressources financières supplémentaireB
pour le développement agricole des Etats Membres en développenent.
En vue de cet objectif, le Fonds fournit des moyens financiers,
principalenent pour des projets et progr8DITlesvisant expressément:
à créer, développer ou améliorer des systèmes de production
aâi.merrtadr-e et àJ renforcer les poli tiques et institutions connexes
dans Le cadre des priori tés et stratégies nationales, compte tenu.
de la nécessité d'accro:itre cette production dans les plus pauvres,
des pays à déficit alimentaire, du potentiel d'accroissenent de la
production alimentaire dana d'autres pays en d évc Lcppcmerrt. et, de
l'importance d'améliorer le niveau nutritionnel et les conditions
de via des po~ulations les plus pauvres des pays en développenent-.

Article 3
Membres

Section 1 - Afunission
a) Peut devenir Membre du Fonds tOllt Etat nenbre de l'Organisation
des Nations Unies ou o8obre d'une de ses institutions spécialisées
ou de l'j~gence internationale de l'énergie atonique.

- 4
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b) Peut éGalement devenir Membre du Fonds tout Groupement el 'Etats
auquel ses membres ont délégué des pouvoirs dans des dOf:lainesde
la compétence du Fonds et qui est capable de remplir toutes les
obligations d'un Membr c du Fonds e

Section 2 - Membres originaires et Membres non originaires
a) Sont Membres originaires du Fonds les Etats énuruérés à l'Annexe
l - partie intégrante du présent Accord. - qui cleviennent parties.
au présent Accord conformément à la section 1b de. L' ar-bi cLe 1:3.

b) Les Membres non originaires du Fonds sont les autres Etats: qui,
après approbation par le Conseil des gouverneurs de leur admission
comme IVIerubres,deviennent l'arties au présent Accord conformémenit
à la section 1iC' de l'article 13.

Section a Class emerrt des Membres
a) Les IVIerubresoriginaires sont class és clans l'une des trois,
catégories I, II ou III indiquées à: l'Annexa l du présent: hccord.
Les Merubres non originaires sont class és, par le Conseil des
gouverneurs à la majorité des deux tiers du nombre total des voix
au moment de lVappro~ation de leur aillnission coome Membres, sous
réserve de leur agrém.ent.
b) La classement d'un Nembre peut être J":1.odifiépar le Conseil des
gouverneurs, sous réserve de IVagrément dudit Membre, à la majorité
des deux tiers du nombre total des voix.

Sectîon 4 - Limitation de responsabilité
Nul IVIeElbren'est responsable, en raison de sa qualiité de;

Membre, des actes ou des obligations du Fonds.

Article 4

Ressources:

Section 1 - Ressources du Fonds
Les ressources du Fonds sont les. suivantes :
i)

ii)
iii)

Contributions initiales;
Contributions s upp Lémerrt aâ r-ee j

Contri butions spéciales d'Etats non membres et d'autres.
s our-ces.t

iv) Ressources provenant dos opérations du Fonds ou d'autres
sources.

~ 5 .,..,
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Se:ction 2 - Contributions initiales

a) Chaque Membreo.riginaire de la catégorie l ou II contribue~ eit
tout Membreoriginaire de la catégorie III pout contribuer, aux
ressources initiales du Fonds en versant le montant libellé dans
la monnaie stipulée dans l Q Lns t r-umerrtde r-at i.f i.oat i.on, d' accep-
tation, d'aprrobation ou d9adhésion déposé par ledit Etat
conf'o rmémerrt. aux dispositions de la section 1b de lQarticle 13.

b) Chaque Membrenon originaire de la catégorie l ou II contribue,
et tout Membrenon originaire de la catégorie III peut contribuer
aux ressources initiales du Fonds en versant un montant convenu.
entre le Conseil des gouverneurs et, ledit Membreau moment de
lOa;ppro.bation de son admission commeMembre.

o) La contribution initiale de chaque Membr-e est exigible eti

payable commeprévu à la section 5 b) et c) du présent: article,
soit sous la forme d'un versement unique? soit en trois annuités
égales, au choix du Membree Le vere eraerrt unique ou la pr-ema èr-e.
annuité sont dus, le trentième jour suivant la date dVentré& en
vigueur du présent Accord pour lecl.-Lt Membre; dans le cas, de
versements par annuités ~ la deuxième et la troisième annuités
aont dues le premier et le deuxième anniversaires de la date
fi: laquelle la première annuité était due,

Section 3 = Contri bution~ 8uE.l?léme~!.ê:~E.e.~

Afin, d' as suee r- la continuité des opérations du Fonds, le
Conseil des gouverneurs déteroino périodiquement? aux intervalles,
qu'il juge appropriés, si les ressources dont le Fonds dispose
sont suffisantes, ot il le fait pour la pr-emi è re fois trois ans,
au plus tard après 10 début des opérations du Fonds. S'il le juge
alors nécessaire ou souhaitable ~ le Conseil des gouvorneurs peut
invi ter les Membres,à, vers er au Fonds des contributions s upplé-
mentaires selon des modalités et à des conditions compatibles
avec les dispositions de la section 5 du présent article. Les
décisions au titre de la présente section sont prises à la
majorité des deux tiers du nombre total Qes voix.

Section 4 - kugmentation de <?~ontributisms

Le: Conseil des gouverneurs peut autoriser à tout, moment un
Membre;à accroître. le montant de l v une quelconque de ses contri-
butions.

Cf loi n ° 1977/96 du 09 decembre 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



Section 5 - Conditions régissant les contributions

a) Les contributions sont vers8es sans restriction quant à leur
utilisation et ne sont rembours ées_aux I"l[embrescontri buarrts que
conformément à la section 4 de l'article 9~

h) Los contributions sont versées en Dor~aies librement conver-
tibles, étant entendu que les r'1embresde la cat égorie III peuvent
verser leurs contributions dans leur propre monnaie, qu'elle soit
ou non librement convertible~

c) Les contributions au Fonds sont versées en espèces ou,
jusqu'à concurrence deun morrtarrt qui n v est: pas immédiatement
nécessaire aux opérations du Fonds ~ sous forme de bons ou
obligations non négociables 9 irrévocables et ne portant pas
.irrtér-ê ta., payables à vue , Pour financer ses opérations, le Fonds
utilise toutes les contributions, sous quelque forme qu'elles
aient été faites" de la man i.è r-e suivante :

i) Les contributions sont utilisées au prorata de celles-ci,
à des intervalles raisonnables, selon les décisions du
Conseil dVadministration9

ii) Dans le cas où une par-t i.e se u.l.eraerrtd ~une contribution
e:at versée en espèces, cVest cette partie qui est uti-
lis ée 1 comme prévu à 19 alinéa .i ) ~ avant le reste. de la
contri but i.on , Sauf dans la mes urc où ladite partie
versée. en espèces est ainsi utilisée, le Fonds peut en
faire le dép6t ou le placement de façon à lui faire
produire des revenus qui contribuent à couvrir ses
dépens es c19 adma.rrist r-at.Lon et autres frais 9

iii) Les contributions initiales, y compris toutes augDen-
t at i.ons , sont utilisées avant les contributions supplé-
ment aires. La raême règle s 9 applique aux futures contri-
butions s.upp.l.émerrtaà r-es.,

S.ection 6 -- Contributions spéciales

Les ressources uu Fonds peuvent être accrues par des contri-
butions spéciales d'Etats non rter.ibr-ee ou d'autres sources selon
des modalités et à des conditions qui sont compatibles avec la
section 5 du présent article et qui sont approuvées par le:
Conseil des gouverneurs sur recommandation du Conseil d'adminis-
tration.

>"i '71 •..,.,
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P...rti cl e: 5

Monnaies

Section 1. - Utilisation des oonnaies

a) Les Membr-esno raa.i rrt i.ennerrt ni n t i.mposorrt aucune: restriction

à la détention ou à l'utilisation par la Fonds des oonnaies
librement convertibles.

b) La oonnaie qu'un Membro de la catégorie III verse au Fonds au
tit re- de sa contribution ini tialo ou de ses contributions supplé-

mentaires peut être utilisée par le Fonds 9 en consultation avec
ledit Mer;1bre, pour régler les dépenses d'administration ou autres.
que, le Fonds a engagée.S dans les territoires du Membr-een question

ou, avec l'agrément de ce dernier, pour payer des biens ou services
produits dans ses territoires et nécessairos aux activités financées

par le Fonds dans d'autres Etats.

Section 2 - Evaluation, des monnaies

a) L'unité de compte du Fonds es,t le droit de tirage spécial du:
Fonds monétaire international.

b) Aux fins du présent i:.ccord, la veleur d'une monnaie en droits

de tirage spéciaux est calculée suivant la méthode d'évaluation
appliquée par le Fonels monétaire international, sous rés erve que :

i) Dans le cas de la monnaie d'un Membre.du Fonds monét.ai r-e

international pour laquelle une telle évaluation n'est
pas cour-ammerrtdisponible 9 sa valeur soit calculée après
avoir consulté le. Fonds monétaire international;

ii) Dans le cas de la monnaie d'un Etat qui n ' est pas membr-e

du Fonds monétaire international, sa valeur en droits de
tirage spéciaux soit calculée par le Fonels sur la base.

d'un taux de change aprroprié entre ladite monnaie et
celle d'un membr-e du Fonds monétaire international dont
la :waleur est calculée comme il est prévu ci-des sus.

Article'
Organisation, et adDinistration

Seaitiolm 1 Structure du Fonds

Le: Fonds est doté

a) D'un Conseil des gouverneurs;
b) D'un Conseil el'a~inistration;

- g: _.
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o.) D9un Président et du personneJL nécessaire au Fonds pour
s'acquitter de ses fonctionsç

Section 2
a) Chaque Membre est repTésenté au Conseil des gouverneurs et
nommeun gouverneur et un. suppléanto Un suppléant ne peut voter
qu' en 19 abs ence du -Cit.u.La.ir-e,

b) Tous les pouvo.i rs du Fonds sont dl.é~Q"Ol1:>lQ2S au Conseil des
gouverneurs 0

c) Le Conseil des gouverneurs peut déléguer au Conseil d'admi-
nistration un que Lcorique è"~ ses pouvoirs, à 1"exc ept Lcn des
pouvoirs ci-après g

i) Adopter des ameridemerrt s au présent: Accord;
ii) App r-ouver- l\1a&nisB~on d.e Membr-es et déterminer le clas-

iii)
iw)

s.emerrt; 01.1.. le r-s c.i.acs.emenf des Membr-es ~

s.us.pendre lm r,Ie:~l)~'.'e~
Mettre fin aux opér-atn ons du Fonds et en répartir les
avoirs ï
Sta"tuer sur les recours f'orrrés contre les décisions.v)
prises par 10 COD.8e:U.dVadministration concernanit l'in-
itarprétation 0';), l "app.li ca't i.on du présent Accord;

vi) Pixer- la r-éraunér-at.Lcndu Président.

el) Le: Conseil des gouvenneur-s tient 1.JXtesession annuelle et;
toute. session extraordinai.re qui peut être: décidée; par lui, con-
voquée: par dec Membres disposant d tUlITl quart au moins du nombre:
total des voix au. Conseil des gouverneurs ou deDandée. par le
Conseil d t adrm rriet.r-ati.on à La majorité des deux tiers des suff-
frages expr-Lrnés c.

e) Le Conseil des gouverneurs peut instituer, par voie de
règlement 9 une pr-oc édur-e permettant' au. Conseil d' adrninistration
d'obtenir du Conseil des gouvenlel.J.rs c.ana qu+.iL se r-éurri.s ae , un.
-wote:s.ur- une question c1é,terminée.c

ff) Le Conseil des eOllv8rneurs peuc , à la majorité des deux tiers
du nombre total des voj,.x~ adopt er- les règles ou règlements. compa-
ti bles avec le prés ent Acccr-d qua apparaîtraient appropri és. à la
conduite des affaires du Fon~su

g) Le quorum à toute r éun.i.ondu Conseil des gouverneurs est:
constitué par un. nombre de gouverneurs disposant des deux tiers... du
nombre total des \TO ix. de trous ses membr-es7 sous réserve que soient
présents, des gouverneurs disposant de la moitié du nombre totaJL
des voix des IYIer:fbresdp. chacune des cat égor-i.es,11 II et III.

-9-
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Section 3 - Vote au Conseil des gouverneurs
a) Le Conseil des gouverneurs dispose au total de 1800 voix
r.éparties éga.Lomerrt entre los cat égor-i.es L, II et III. Les voix
dont dispose chaque cat-égorie sont réparties entre ses membr-es

selon les modalités e~Josées pour ladite catégorie à l'Annexe II,
qui fait partie intégrante du présent Accord.
b) Sauf dispositions contraires du présent Accord., les décisions
du Conseil des gouverneurs sont prises à la oajorité simple du
nombre total des voix.

Section 4 - Président du Conseil des gouverneurs,
Le' Conseil des gouverneurs élit paroi les. gouverneurs un

Président pour un mandat de deux ans.,

Section 5 - Consoil d'adLlinistration
::x .::a:::r:a::a=_

a) Le Conseil d'administration comprend 18 Membres du Fonds~
élus, à la session annuelle du Conseil des gouverneurs. Les gouver-
neurs &es Membres de chaque catégorie élisent~ conformément aux
procédures définies ou établies selon les modalités prévues à
l'Annexe II pour ladite catégorie, six l7lembresdu Conseil el'admi-
nistration parmi les Membres de leur catégorie 9 cet; peuvent également
élrre (ou, en ce qui concerne la catégorie l, prendre des dis~
posi tions on vue de nommer) au maximum six s.uppLéan ts , losquols
ne peuvent voter qu'en l'absence d'un membre.
h) Les membres GU Conseil d'administration sont élus pour une
durée de trois ans. Toutefois, à moins que l'Annexe, II n'en disposa
autrement ou conforoément aux termes de cette Annexe, deux membres
de chaqu~ catégorie recevrontr un mandat d'un an et deux autres un
mandait de deux ans lors de la prûmière élection.
e) Le: Conseil el'administration assure la conduite dos opérations.
générales du Fonds et exerce à cet effet ~es pouvoirs qui lui sont
conférés par le présent Accord ou déléguéa par le Conseil des
gouverneurs.
d) Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que
l'exigen~ les affaires du Fonds.
8)) Les représentants d'un membr-e ou d'un membre suppléant du
Conseil d'a~1inistration remplissent leurs fonctions sans rémuné-
ration du Fonds. Toutefois, le Conseil des gouverneurs peut décider
des bases sur lesquelles des indenmi tés raisonnables pour f'r-ai a de
voyage et de subsistance peuvent être accordées à. un re:[)résentant-
de chaque membre et de chaque suppléant •.

~o ~
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f) Le: quorum à toute réunion du Conseil d' adr:ünistration est
cons ta tué par un nombr-e do membr-es disposant dos deux tiers du
nombre total des voix de tous ses nembr-és 9 sous réserve que soient
présents des membr-es disposant de la moi tié du noribr-e total des

woix des membres de chacune des catégories l, II et 1110

~ p r>f: ion 6

a) Le Conseil d v administration di.e poe e au total de 11800 voix,

réparties également entre les catégories 1, II et III. Les voix
dont dispose chaque. catégorie sont réparties entre ses membres

selon les modalités exposées pour ladite catéGorie à l'Annexe II.
b) Sauf dispositions contraires du présent Accord, los décisions

du Conseil d'a~linistration sont prises à la majorité des trois
c.inquièmes des suffrages cxpr i.més., à condition que cette na jor-i té

représente plus de la moit:i.é du. nombr-e total dos voix dont dispose
l' ens emble clos meobros du Conseil d v administration.,

Section 7 Président du Conseil d v adLlinistration

Le Président du Fonds est Président du Conseil d'administration,
aux réunions duquel il participe sans droit de voteo

Section 8 ~ Président et perso~~1el du Fo~ds

a) Le Conseil des gouverneurs nonne le Pl~ésident à la majorité des
deux tiers du nombr-e ·cotal dos voi x, Le Président est- nommé pour
une durée de trois ans e·e son oandat ne peut êtro r-enouve Lé qu'une
fois. Le Conseil des gouverneurs IJCut rio t t r-e fin au mandat du
Président par décision prise à la DajDrit~ des deux tiers du
noobre total des voix~

b) Le Président peut nOrlJI18run Va.ce=Pr-és Lderrf et le chargor de

s'acquitter des tâches qu'il lui confie~

c) Le Président dirige le personnel du Fonds et, sous le contrôle
at la direction. du Conseil des gouverneurs et du Conseil dVadoinis-

tration, assure la conduite des affaires du Forids., Le Président

organise les scrvices du personnel, et il nomme ou licencie les
membr-es du personnel conf'o rmérnerrt aux règlos fixées par le Conseil
d'administrationo

cr) Dans le r-ecr-ut emerrt du personnel et la fixation des conditions

d'eoploi, on prendra en considération tant la nécessité d'assurer
les services de personnes possédant les plus hautes qualités de

travail, de compétence et d'intégrité que l'ioportance de respecter
1.8 critère de la distribution géo{':raphique équ.i t ab'l.e ,
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e) Dans 1gexercice de leurs fonctions, le Président et les
membres du personnel relèvent exclusivement ùe lOautorité du
Fonds et ne sollicitent ni nOacceptent d'instructions d'aucune
autorité extérieure au Fonds. Chaque Mecbre du Fonds s'engage à
respecter le caractère international de ces fonctions et- à
s'abstenir de faire quoi que ce soit pour influencer le Président
ou les membres du personnel dans l'accomplissement de leurs tâches.
f) Le Président et les membres du personnel n'interviennent
dans Les affaires politiques d'aucun Membre. Leurs décisions. rre-
reposent. que sur des considérations impartiales de poli tique de
développement visant à atteindre l'objectif pour lequel le Fonds.
a éité créé.
g) Le Président est le représentant légal du Fonds.
h) Le: Président ou un représentant désigné par lui peut parti-
c.iper sans droi t.~de vote à toutes les réunions du Conseil des
Gouverneurs.

Section 9 Siège du Fonds
Le Conseil des gouverneurs détermine à. l.amaj oz-L té des deux

tiers. du nombre total des voix le siège pe rmanerrt du. Fonds. Le
Fonds a provisoirement son siège à Rome.

Section 10 Hud.,Getadministratif
Le Président élabore un budget. administratif annuel qu'il

aoume t au Conseil d'administration, lequel le transmet au. Conseil
des gouverneurs pour approbation à la majorité des deux tiers du,

nombre total des voix.

3ec:t:ion11 Publication de ra12ports et conmum.cat i.on d'informations
Le' Fonds publie un rapport annuel contenant un état vérifié

de ses comptes et, à intervalles appropriés, un état récapitulatif
de sa si t-uation financière et, des résultats de ses Ol)érations·.
Chaque Membre reçoit communication d'une copie des rapports, état-s,
et publications produits au titre de la présente: section.
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0ic1e T
Qpérations~

5ection l - Utilisation des ressources et éonditions de financement

a) Le Fonds utilise ses ressources aux fins de 19 obj ect i.f énoncé
à l'article 2~

b) Le, Fonds n 9 accorde de moy ens f'Lnanci.e re qu'aux Etats. en déve-
loppement qui sont Mer:lbresdu Fonds ou ii des organisations inter"-
gouvernementales aux travaux desquelles cos Membr-ee par-ti.ciporrt ,
En cas de prêt. à une organisation Lrrter-gouvernemcrrt a.Le1 le Fonds
peut requérir une garantie gouvernenentale ou d'autres formes da
garantia.
c) Le Fonds pz'criddes c1ispositions pour s' ass urer que les res-
sources provenant de tout financeüent sont utilisées exclusivement:
aux fins auxquelles ledit fi.nancemerrt a é t é accordé, compt.o dûmerrt;
tenu des considérations d'économie, d'efficacité et de justice
sociale"
d) Pour l'affectation de ses ressources, le Fonds s'inspire des
priorités suivantas ~

i) Nécessité è.' accroître la production al.Imentaar-e et:d'amé-
liorer le niveau nutritionnel des populations les plus.
pauvres dans les plus llauv:cesdes pays à déficit alimentaire;

ii) Potentiel d'accroisseoent de la production alimentaire
dans d ç autres pays en développement 0 Ile Oêr.18, une impor-
tance particulière sera attachée à l'aoélioration du
niveau nutritionnel des populations les plus pauvres de
ces pays et de leurs conditions de vieo

Dans le cadre des priorités susmentionnées, l'octroi de l 9 aide. est
fonction de critères écormrn.ques et sociaux objecti.f's, une place
particulière étant faite aux besoins des pays à faible revenu
ainsi qu'à leur potentiel dQaccroissGoent de la production ali-
mentaire, et coopte ét2illten outre dûnent tenu du principe d'une
répartition géOGraphique équitable des ressources en question.
8:) Sous réserve des dispositions du présent Accord, l'octroi
d'un financeoent par le Fonlls est régi par les politiques générales,
critères et règlements adoptés de teops à autre par le Conseil
des gouverneurs à la oajorité des deux tiers du noobre total des
voix.
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Section 2 - Modalités et conditions du financement

a) Le Fonds accorde des moyeris financiers sous forme de dons et
de prêts, suivant des modalités et à des conditions qu'il juge
appropriées, eu égard à la situatioil et aux perspectives écono-
miques du Membreainsi qu'à la nature et aux exigences de l Vacti-
vité envisagéecc

b) Le Conseil d v administrat::i.on fi.xe de temps à autre la pro:r:;crr-
tion des ressources du ronds à 8~;ager durant tout exercice pour
financer des opérations sous chacune des formes indiquées au
paragraphe a) ~ en tenant dûmorrt compte de la viabilité à· long
terme du Fonds et de la nécessité d?assurer la continuité de ses
opérations 0 La pr-opor-ti.on des dons ne doit normalement pas dépasser
le huitième de:s res GO ur-cos engagées durant tout exercice. 'Ohe;forte
proportion des prêts est consentie à des conditions particulièrement
favorables,.

c) Le Président soumet projets et programmes au CbLl1Seil
d'administration pour examen et approbation~

cr) Le Conseil d~aôrairrist r-ati on prend les décisions relatives à,
la sélection et à, 1 vapprocation des projets et programmes. sur la
base des politiques gél"J.érales~ cl~itèrcs et règlements adoptés par
le Conseil des gouver-ncur-sc.

e) En ce qui concerne lQexamen des projets. et progrrumnes qui
lui sont soumis aux fins de financement? Le Fonds fait appel en
règle général.-e, aux servi ces el' .ins t it u+i one internationales e.t:
peut', le cas échéant? r-ccour-Lr- aux serv-ices el~autres organismes
compétents spécialisés .• Ces institutions et organismes sorrt
choisis par le Conseil dQadministration après consul tauon avec
le bénéficiaire et re1èvent directement du Fonds dans leur
miss ion d'examen"

:IE') L t accord est concl u, pCU.1L'chaque pr&-lt9 entre le Fonds et le
bénéficiaire, ce dernier étant responsable de l~exécution du
projet ou pr-ogr-ammeconvenu"

g) Le; Fonds confie IV adrninistration des prêts à des institutions.
internationales compétentes afin que celles~ci procèdent au..dé-
boursement- des fonds pr-overiarrt de chaque prêt; ainsi qu'à la
surveillance de l Q8xécu.tion du pr-oj et ou programme convenu. Ces
institutions ~ à caract3re mondial Ol1 r-égi ona.L, sont sélectionnées.
dans chaque cas avec l? approbation du bénéficiaire .• .Avant.de
süumettre: un prêt à l 7approbation du Conseil d?administration,
Jlg Fonds s'assuY'e~ que l'institv_tion à laquelle cette sur-veiLf.ance
est œonf'Lée eouscr-Lf aux ~~ésultats de l'ex8lî1en dudit projet. ou
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progr~le. Les dispositions nécessaires à cet effet sont prises

par accord entre le Fonds et 19 insti tution ou 19 organiSr.18 chargé
de IVeX8JTIen,diune par-t , et }9institution à laquelle sera confiée
la surveillance, d'autre partQ

h) Aux fins des paragraphes f) ot g) 9 toute référc:mce à un
"prêt" s "appLaque également à un "don ";

i) La Fonds peut ouvrir à un organisee national de dévelop-
pement une lib~e de crédit lui poroettant de consentir et
d'administrer des prêts subsidiairos en vue de financer des
projets et programr:ws conformémont aux stipulations du prêt at
aux rio d.a.li,t é$ établies par le Fonds •• Avant que le Conseil

d'adJninistration approuve 19ouverture d'une telle ligne de
crédi t, 19o rgan i.sme nati onal de développement et son pr-ogramme-
sont examinés en ccnf'o rrai,té des dispositions du par-ag.raphe c) ,
L'exécution dud i,t pr-ogr-anmc est s ounu.sc h la surveillance des

institutions choisies conformément aux dispositions du para-
graphe g) 0

j) En ce qui concerne IVachat de biens et sorvices à financer

à 19aide des res sources du Fonds 9 le Conseil d 9 acloinistration

adopte des règlehîents appropriés qui, en règle générale, sont-

conformes, aux principes des appels d ' offre internationaux et

donnent la préférence appropriée aux experts, techniciens et.

fournitures de pays en développement.

Section 3 - Opérations diverses

Outre les opérations spécifiées dans d'autres parties du
pré~en~ Accord, le Fonds peut entreprendre toutes activitéa
accessoires et exercer, dans le cadre de ses opérations, tous
pouvoirs nécessaires pour atteindre son objectif.

Article 8
" ,

Relations avec liOrganisation des Nations Unies et avec

d'aut!es organisations 2, institutions et organisr,1es

S,ection l - Relations avec 190rganisation des Nations Unies

Le Fonds errt amer-a des négociattions avec l t Organisation des

Nations-Unies en vue de conclure lm accord le reliant à 19 Orga-
rri.ea't i.orr, des Nations Unies COIl1mel V une des institutions spécia-

lisées visées à 19Article 57 de la Charte des Nations Unies. Tout

accord conclu confoTIJément à l'article 63 de la CharÜB doit être:

=' 15~'
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tiers du. nombre total des voix, sur la ruoormancat i or; du ConsoiI
d'administrationo

Section 2 - Relations avec d'autres organisations 9 institutions
et organismes

Le Fonds coopère étroi t eraerrt avec l v Or-garus a.t i.on cles Nations

Unies pour lValinentation et lVacriculture et avec les autres
organismes des Nations Unies. De même ~ il coopère é t r'oi t emcrrt
avec d'autres or-gani.s a't i.ons intergouvernecentales 9 des institutions

financières internationales 9 ùes organisations non gouvernementales
et cles or-gani smee gouvo rnenen't aux s "occuparrt cle développement
agricole. A cette fin9 le Fonds recherche 9 dans ses activités, la
collaboration de lVOrgnnisation des Nations Unies pour lValioentation

et l' a{;ricul ture et des autres organismes susmentionnés 9 et ~ sur
décision du Conseil el varJministrntion? peut conclure dos ac cor-de.

ou établir des relations de travail avec les dits organismes.

Article 9

Rotrai t? suspension des Membres et cessation des opérations

Section 1, Retrait

a) Horois le cas prévu à la section 4 a) du présent article,
Tout Membr-epeut se retirer du Fonds en déposant un Lns t r-umerrt

de dénonciation du présent Accord auprès du DépOSitaire.

h) Le retrait J'un Mombre prend effot à la date indiquée dans
son instrument do llénonciation9 Dais en aucun cas moins de six

mois après le dépôt dudit instrument8

Section 2 - Suspension

a) Si un Membr-emanque à l'une quelconque de ses obligations

envers le Fonds 9 le Conseil des Gouverneurs? statuant à la majo-
ri té des trois quarts du nombr-e total des voix, peut le suspendre
de sa qualité de Membr-e<lu Fonds. Le Membr-e: ainsi s usperidu cesse

automatiquement J'être ~.IeDbre un an après la date de sa suspension,
à ooins que le Conseil ne décide à la oêoe oajorité du nODbre total

des voix de le rétablir dans cette qualité.

b) Durant sa suspension, un liiienbre ne peut exercer aucun des
droits conférés par 18 présent Accord? harDis 10 droit de retI:ait.,

mais il reste aourui s à toutes ses obligations •.

- Îi6 -
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Section 3 - Droits et obligations des Etats qui cessent d'être
Membres

Lorsqu'un Etat cesse d'être Membr-e du fait de son retrait ou
en application des dispositions de la section 2 du présent article,
il n'a aucun des droits conférés par le présent Accord, horôis
ceux qui sont prévus n' la présente section ou à la section 2 de
l'article 11, Dais il demeure lié par toutes les obligations
financières qu'il a contractées envers le Fonds, en qualité de
Membre, d'emprunteur ou à tout autre titre.

Section 4 - Cessation des orérations et répartition des avoirs

a) Le Conseil des Gouverneurs peut mettre fin aux opérations
du Fonds à la majorité des trois quarts du nombre total des voix.
Une fois votée cette cessation des opérations, le Fonds met.
immédiatement fin à toutes ses activités, hormis celles qui se
rapportent à. la réalisation méthodique. et à la conservation de
ses avoirs ainsi qu'au règlement de ses obligations. Jusqu'au
règlement définitif desdites obligations et à la répartition
desdi ts avoirs, le Fonds reste en existence, et tous les droits
et obligations mutuels du Fonds et de ses Membres en vertu du
présent Accord demeurent intacts; toutefois, nul Menbre ne peut
être suspendu ni se retirer.
b) Il ne sera pas effectué de répartition entre Les ~~embres
avant que toutes les obliGations envers les créanciers aient été
réglées ou que les dispositions nécessaires à leur règlement
aient été prises. Le Fonds répartira ses avoirs entre les. Membres
contribuants au prorata de la contribution de chacun d'eux aux
ressources du Fonds. Cette répartition sera décidée par le
Conseil des gouverneurs à la ma.jor-ité des trois quarts du nombre
total des voix et s'effectuera aux dates et dans les monnaies ou
autres avoirs que le Conseil des gouverneurs JUGera justes et
équitables.

Article 10
Statut juridique, privilèges et immunités

Section 1 - Statut juridique

Le Fonds a la personnalité juridique internationale.

- 17 -
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Section 2 - Privilèges et ij,~unités

a) Le Fonds jouit s ur le terri taire cle chacun de s es I.embres des
pri vilèees et Lmmurri,tés qui lui sont nécossaires pour exercer ses

fonctions et atteindro son obj ec't i f , Les roprésentants des Herabr-ee ,

le Président et le por-sonneL du Forids jouissent des rri vilèges et

immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indé-
pendance leurs fonctions en rapport avoc le Fonds;

b) Les privilèges et irmunités visés au paragraphe a) sont ~

t ) Sur le territoire de tout Membz-eayant adhéré, à l ~égard
du Fonds, à la Convention sur les privilèges et armum.tés
des institutions spécialisées, ceux définis dans les
clauses standard de ladite Convention, oodifiées par
une annexe appr-ouvée par le Conseil des gouverneurs 9

ii) Sur le territoire ue tout HeElbre n t ay arrt adhéré à la
Convontion s ur les pri vilèi:-;es et .imnun;tés des insti-

tutions sp0cialisées quià 1°égard d9institutions autres
que le Fonds, ceux cléfinis Jans les clauses standard de

ladite Convention, sauf si le Membre notifie au Dépo-
sitaire qae lesdites clauses ne siarpliquent pas au

Fonds ou s'y a~pliquent sous réserve des l!1odifications
indiquées dans la notification;

iii) Ceux définis dans df~utres accords conclus par le Fonds.

c) Lorsqu'un Membr-eest un L.;roupement Ù 'Etats, celui-ci assure
19application, sur le territoire de tous les Etat.s constituant

le grcupemerrt 1 des privilèges et Lmmuni.tés définis dans le
présent ar-t i.c.l,e-,

Article 1,11

Interprétation et arbitrage

Section 11 Inter,Erétation

a) Toute question d'interprétation ou el' application des ùispo-
si tions du présent Lccord, qui peut se poser entre un Membr-e et
le Fonds ou entre Membres du Fonds 1 est s ourai.s e à la décision du
Conseil diadoinistrationo Si la question touche particulièrement
un Menbre du Fonds non r-e pr ésent é au Conseil d t administration,

ce ~:1ernbrea le droit de se faire représenter conf'ormémerrt, à des

règles à adopter par le Conseil des Gouverneurs8
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b) Lorsque le Conseil d'administration a statué conf'o rm.émerrt

aux dispositions du paragraphe a) ~ tout II/lembre P8Ut demander
que la question soit portée devant le Conseil des gouverneurs,
dont la décision est sans appel. En attendant la décision du
Conseil des gouverneurs ~ le Fonds peut, clans la mesure où il le
juge nécessaire, agir sur la base, de la décision du Conseil
d'administration.

Section 2 Arbitrage

Les différends survenant entre le Fonds et un Etat qui a
cessé d'être Membre ou entre le Fonds et un Membre quelconque
à la cessation des opérations du Fonds sont sowllis à un tribunal.
de trois arbitres. L'un des arbitres ast nommé par le Fonds, un
autre est nommé par le Membre ou ex-Membre intéressé et les,
deux parties normnent le troisième, qui est président du tribunal.
S:iL~ dans les quarante-cinq jours suivant la réception de la
demande d'arbitrage, l'une ou l'autre partie n'a pas nommé
d'arbitre~ ou si, dans les trente jours suivant la nouination
des deux arbitres~ le troisième arbitre n'a pas été nonITlé,l'une
ou l'autre partie peut_ clemander au Prési dent de la Cour Lnt ers- ,. 1

nationale de Justice 9 ou à telle autre autorité qui aura pu être
prescrite dans des règlements adoptés par le Conseil des gouverneurs
de nommer un arbitre. La procédure d'arbitrage est fixée par les
arbitres, mais le président du tribunal a pleins pouvoirs pour
règler toutes les questions de procédure en cas de désaccord à
leur sujet. Les arbitres statuent- à la majorité; leurs décisions
sont sans appel et ont valeur d'obligations pour les parties.

Article 12
Amendements

a) A l'exception de ce qui a trait à l'Annexe II,
i) Toute proposition d'amendement au présent Accord formulée;

par un Hembre: ou par le Conseil d'adnurn st rat i on est
oommunâ quée au Président, qui en avise tous les Membres.
Le Président transmet au Conseil d'aŒlinistration les
propositions d'maendement au présent Accord formulées
par un rfIemb!'8;le Conseil el 'administration soumet ses
recommandations les concernant au Conseil des gouverneurs.

~.~ 119 "'"
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ii) Les amendemerrts sont adoptés par le Conseil des
gOllvernellrs st at uant ~l la Lcijorité "ll:s quat r'e ci nqu.i èraes

du nombre total des veix, A moins que le Conseil des
gouverneurs n Qen décide aut r-emerrt7 les amerideraerrbs
entrent en viGueur trois mois apr-ès leur adojrt i on ,

étant entendu toutefois que tout anerideracrrt tendant il
modifier ~

~) Le droit Je se retirer du Fonds;
B) Les conditions de maj ori té fixées pour les votes darie

le présent Accord;
a) La limitation de responsabilité prévue à la section 4

de lQarticle 3;
D) La pr-oc é dur-e d Qamcndorient du présent Accord;

ngentre en vigueur que lorsque le Président a reçu par
écri it 19 assentiment de tous les MeElbres.

b) Pour ce qui a trait aux diverses parties cle Ititnnexe 111 les

amendements sont proposés et adoptés selon les clispositions~
prévues dans Les d.i.tes pa.r-ti.es ,

c) Le Président notifie imrJédiateE\ent à tous les r'.'Ienbres et au
Déposi taire les araendomcrrt.s adop t és ainsi que la date à laquelle
ils entren~ en vigueur.

.Article 13

Disposi~ions finales

Section 11 - Signature 7 ratification et acceptation, approbation
e:t adhésion

a) Le présent Accord sera ouvert au paraphe des Etats énuElérés;
à 19 Annexe I duda.tr Accord lors cle la Conférence G.es Nations Unies

sur la création du Fonds et sera ouvert h la siGnature des Etats;
énumér-és dans lo.di te Lnnexe r au Siège des Nations Unies à New York,

dès que les contributions initiales indiquées dans ladite l~exe,
qui doivent être versées en monnaies librement convertibles,
atteindront au moins lÇéquivalent d'~n milliard de clollars. des

Etats-Unis (valeur en vigueur au 10 j ui.n 1976)$ Si la condition
ci-dessus n 9 a pas été reuplie le 30 septenbre 19762 la Commi s s i.on

préparatoire instituée par cette Conférence réunira avant le 31
janvier 1977 les Etats énw,1érés dans l'lJill8xe 1. Cette réunion
pour r-a, à la majorité des c:eux tiers de chaque ca.t égor-i e , récluirec

le montant spécifié ci-dessus; elle pour r'a aussi stipuler d'autres
conditions à IVouvertllre du présent Accord à la s;i.gnature.

co. 20 .,..,
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b) Les Etats signataires peuverrt devenir parties au présent.
Accord en déposant un instrillûcnt de ratification, Jqacceptation
ou J 9 approbation; les Etats non si€nataires énumér-és à l'Annexe l
peuvent devenir parties en déposant lli~ instrument d'adhésion.
Les instr~lents Je ratification1 d'acceptation, dVapprobation ou
d'adhésion. déposés par les Etats de la catégorie l ou de la
catégorie II stipuleront le montant de la contribution initiale
que l'Etat en cause s'engage à fournir. Les signatures peuvent
être apposées et los instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou ~'adhésion déposés par lesdits Etats pendant
une année à dater Je l'entrée en vigueur du présent Accord.

c) Les Etats énUBérés à l'lilllloxel qui ne sont pas. devenus
parties au présent Accord dans un délai d'un an à dater de son
entrée en vigueur et les.Etats qui ne sont pas énumérés à l'Annexe l
peuvent devenir parties au présent Accord par dépôt d'un instr~1en~
d'adhésion après approbation de leur adrm ssLon comme Menbres_ par
le Conseil des gouverneurs.

Section 2 - DépOSitaire
a) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
est le Dépositaire du présent Accord.
b) Le DépOSitaire enverra les notifications concernant le.
présent Accord :

i) Pendant une année ~ dater de son entrée en vigueur, aux
Etats énumérés à l'Annexe 11 et , après la date J'entrée
en vigueur, à tous les Etats; parties au présent Accord
ainsi qu'à; ceux dont 19adm i ssion comme Membr-es aura ét:é
approuvée par le Conseil des gouverneurs;

ii) A la COLlDission IJréparatoire établie par la Conférence
des Nations Unies sur la création du Fonds, pendant toute

la durée de son existence1 et par la suite au Président.

Section 3 - Entrée en vigueur

a) Le: présent Accord entrera en visueur dès que le DépOSitaire
aura reçu des instruoents de ratification, d'acceptation, d'ap-
probation ou d'adhésion dépos és par au mo i.ns six Etats de la
catégorie Tt six Etats. le .J.a catégorie' II et 24 Etats de la caté-
gorie III, à condition que de tels Lns t r-umen+s aient été dépos és
par des Etats des. cat égories l et II dont les contributions
ini tia.JJes,telles qu'elles sont stipulées dans lesdits instruments,
représ entent au total et au rri.n imum l v équi valent de 750 r:1illions'

21-~ ------------------ -"'-- --------.
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de 'dollars des Etats-Unis (valeur en vigueur au 10 juin 1976), et
pour autant que les conditions stipulées ci-dessus aient été
r.emplies dans les dix-huit moi s suivant la date à laquelle le
présent Accord sera ouvert à la signature ou à toute date u.ltérieure
que les Etats ayant dépos é de tels ans t r-unent.s. dans ce délai
pourront avoir fixée, à la majorité des deux tiers des Meubres de
chaque catégorie, et notifi~e au Dépositaire.

b) Pour les Etats qui dérosoront un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après IVentrée en
vigueur du présent Accord, celui-ci entrera en vigueur à. la date.
dudi t dépô."t;.

Section 4 - Réserves:

Des réserves ne pouvent être forrnu.lées qu'à l'égard de la
section 2 de IVarticle 11 du présent Accord.

Section 5 - Textys faisant foi

Le prés ent Accord est rédiGé en anglais, arabe, espagnoJL et
français, chaque version faisant également foi.

EN FOI DE QUOIles soussignés, dûment autorisés à. cet effet,
ont signé le présent Accord en un seul exemplaire en langues
anglaise, arabe, espagnole et française.

- 22 -
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Annexe l

Prer:1ière partie - Pays pouvant devenir MembreR

originaires

Catégorie JI

Allemagne (Rép, f'éd , d f)
A.ustralie..

Autriche
Helgique
Canada
Danenark
Espagne

Etats-Unis d'Amérique
Finlande

France

Lr'Lande.
Italie

Japolffi

Luxembourg
Norvège
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas
Royaume.-1!Tnide

Grande-B'retagne e-t.

d'Irlande du Nord
Suède-
Suisse_

Catégorie II

Algérie
Arabie Saoudite
Emirats arabes. unis

Gabon
Indonésie:
Irak

Iran
Koweit:

Nigéria
Qatar
Républ ique arabe libyenne

Venezuela

- 1 -

Catégorie III

Argentine
Bangladesh
Bolivie

Eotswana

Brésil
Q}ap-Vert

Chili
CoLorib.i.a

Congo

C'Jsta-Rica

Cuba
E.gypt&
El Salvador

Equateur

Ethiopie
Ghana
Grèce:

Guatemala

Guinée
Haïti

Honduras.

Inde
Israêl 4 .0
Jamaïque
Kenya
Libéria
:rvIali
Malte

Maroc
Mexique
Nicaragua
Ouganda
Pakistan

Panama
Papouasie-Nou-

velle-Guinée
Pérou
Philippines
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Catégorie l Catégorie II Catégorie III

Portugal
RéP. arabe syrienne
Rép. de Corée
Rép. Donini caine
Rép.-Unie; du C~1eroun
Rép.-Unie de Tanzanie
Rouman.ie
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
SOrJalLe

Souaziland
Soudan
Sri Lanka
Thaïl.ande
Tunisie
furquie
Uruguay
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

JI En ce qui concerne 19 arti eLe 7, se ct , 1,b) traitant de,
l'utilisation des ressources du Fonds en faveur des "pays en
développerJent", ce,pays ne sera pas vis é par les dispositions de
cette section~ et ne sollicitera ni ne recevra de Doyens financierso
du Fonds.,

- 2
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Deuxième partie Annonces de contributions initiales
y

Montant Equivalent-
en DTS JIEtats Unité monétaire en monnaie

IL'état des annonces de contributions initiales à la fin de la
Conférence sera indiqué dans le docllIDentA/CONF. 7 3/15/Add. 1, qua
l'on révisera de temps à autre pour enregistrer les modifications_
apportées à ces annonces (ainsi qu'il est autorisé par la réso-
lution contenue dans le docllIDentA/CONF.73/16) jusqu'à. ce que
l'Accord soit ouvert à la signature~

g( Sous réserve de l'approbation législative éventuellement
nécess aire.

JI Droits de tirage spéciaux du Fonds monétaire international sur
la base de la valeur en vigueur le 10 juin 1976. Ces équivalences
sont données uniquement à titre d'information, à la lllIDièrede la
section 2 a) de l'article 5 de l'Accord, étant entendu que les
contributions initiales promises seront payables? conformément à la
section 2 a) de l'article 4 de 11Accord, suivant le montant et dans
la monnaie stipulés par l'Etat en caUS8:.

- 3 -
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.Annexe II

REPARTITION DES VOIX ET ELECTION DES ~:1EHBRESDU CONSEIL
D'All:IINISTRATION

Partie: l Catégorie l
Sous-partie A : Répartition des voix au Conseil des

go llverneurs
Sous-partie B : Election des membres du Conseil

d9administration et de lellrs suppléants
Sous-partie C : Répartition des voix all Conseil

d'administration
Sous-partie D : Amendements

Partie II : Catégorie II
Sous-partie A : Répartition des voix all Conseil des

gouverneurs
Sous-partie B : Election des membres du Conseil

d'administration et de lellrs sllppléants
Sous-partie ~ : Répartition des voix au Conseil

d'aŒùinistration
Sou.s-partie D : Amendeme~ts

Partie III: Catégorie III
Solls-partie A : Répartition des voix au Conseil des

gouve rrre ur-s
SOlls-partia B : Election des membres du Conseil

d'administration et de lellrs suppléants
Sous-partie C ~ Répartition des voix au Conseil

d'administration
Sou.s-partie D : Amendements

- 1) .,.
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Partie l : Catégorie 1

A. Répartition des voix au Conseil des gouverneurs

1. 17,5 pour cent des voix dont dispose la catégorie l sont
répartis également entre les Membres de cette catégorie.
2. Les 82~5 pour cent restants des voix sont répartis entre les
Membres de la catégorie l en proportion :

a) de la contribution initiale de chaque Membre telle
qu'elle est spécifiée da~s son instr~~ent de ratification~
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion9 et;

b) des contributions supplémentaires et augmentations de
contributions de chaque Membre versées conformément à la Section 5
c) de l'article 4,
dans le total des contributions des I:Iembresde la cat égorie 1.

3. Pour déterrfiinerle nombre des voix au titre du paragraphe 2,
les contributions sont évaluées en fonction de leur équivalence
en droits de tirage spéciaux au moment de l'entrée en vigueur de
l'Accord et, par la suite, chaque fois que le montant total des
contri butions. des Membres de la catégorie I augmente du fait de
l'admission d'un nouveau Membre de la catégorie 1, d'une augmentation
de la contribution d'un Membre de la catégorie l ou du versement de
contributions supplémentaires par des Membres de la catégorie 1.
4. Au conseil des gouverneurs, chaque gouve rneur' représentant
un Membre de la catégorie l dispose des voix attribuées à ce Membre.

B. Election des membres du Conseil d'administration et de leurs
suppléants
1i. T:'ousles membres et leurs suppléants élus au Conseil d'admi-
nistration par les Membres de la catégorie l ont un mandat de trois
ans, y compris ceux qui sont élus à la première élection des membres
du Conseil d'administrationo

2. En prenant part à l'élection des membres du Conseil d'admi-
nistration qui représentent des Membres de la catégorie l, chaque.
gouverneur repréSEntant un tel Membre: fait bénéficier un seul.
candidat de toutes les voix dont dispose le Membre qui l'a nommé.
3-- Si, lors d'un tour de scrutin, le nombre des candidats est égal.
au nombre de membres à élire, chaque candidat est réputé élu~ au
nombre dea vo i x qu'il a recue.illies.à ce tour de scrutin.
4. a) Si., lors d'un tour de scrutin, le nombre dos candidats.
dépasse le nombre des membres à élire, les six candidats ayant
r'acuedL'li. le plus grand nombre de vo i x sont élus 9 étant entendu

~ 2 ~"U
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qùa nul nVest élu s9il a obtenu moins de neuf pour cent du nombre
total des voix attribuées à la catégorie 1.

h) gi, lors du premier tour de scrutin, six membres sont
élus, les voix exprimées en faveur de-s candidats, non élus sont
réputées reportées sur lOélection de l'un quelconque des six membres
que choisit chaque gouverneur disposant de ces voix.

5. Si le nombre des membres élus au premier tour de scrutin est:
inférieur à six, il est procédé à un douxième tour de scrutin lors
duquel le membre ayant recueilli le plus petit nombre de voix au
précédent tour de scrutin est inéligible.. Peuvent seuls voter lors
du deuxième tour de scrutin ~

a) les gouverneurs ayant voté au premier tour de scrutin
pour un candidat qui n'a pas été élu, et

b) les gouverneurs qui, ayant voté pour un membre qui a été
élu, sont consLdér-és., aux termes du paragraphe 6, commeayant porté
le nombre des voix: exprimées pour ce Membre à plus de quinze pour
cent des voix admissibles.

6. a) Pour déterminer s'il y a lieu de considérer que los voix
données par un gouverneur à un membre ont porté le total des voix
recueillies par ce dernier à plus de quinze pour cent du total des
voix admissibles, il convient de faire figurer dans lesdits quinze
pour cent, en premier liou, les voix du gouverneur ayant donné le
plus grand nombre de voix audit membre, puis, en deuxième, lieu,
les voix du gouvorneur ayant, immédiatement après le gouverneur
précédemment vis é, donné audi t membre le plus grand nombre de voix,
et ainsi de suite jusqu'à ce que la proportion de quinze pour cent
soit atteinte.

à) Si, lors d'un tour de scrutin, plusieurs gouverneurs
disposant d'un nombre égal de voix ont voté pour le même candidat
et si les voix dVun ou do plusieurs d'entre eux, mais, non de tous,
peuvent; être considérées commeayant porté le total des voix à. plus,
de quinze pour cent des voix adm.is sLb.Lee., le gouverneur admis à
voter au tour de scrutin suivant est œhoi.ei par tirage au sort.

7. !'out gouverneur dont un certain nombre de voix doivent:: ontre~
en ligne de compte pour que le total des voix recueillies par Ul1l

membre quelconque soit porté à plus de douze pour cent est réputé
donner toutes ses voix audit membre, même si le total des voix
recueillies par ce membre se trouve de ce fait porté à plus de
quinze pour cerrtt,

8. gi, après le deuxième tour de sc~utin, le nombre de membres
élus est inférieur à six, il est procédé, sur la base des règles

-3-
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t

énoncées ci--dessus, à un nouveau tour de scrutin jusqu'à ce que
six membr-essoient élus 9 toutefois s lorsque cinq membres sont élus ~
le sixième peut liêtre à la majorité simple des voix qui restent
et il est considéré co~~e él~ par la totalité de ces voix.

9. Chaque membre élu au Conseil diadininistration peut désigner
son suppléant parmi les l'iembr8s .Iorrt les voix sont réputées. l'avoir
élu.

C. Répartition des vo~x au Conseil d'awninistration

11. Tout membre élu au Conseil d 9 adr.ünistration par un cu p.l.usi.euz-a
gouverneurs qui représentent un ou plusieurs Membres de la catégorie
l dispose du nombre des voix attribuées à ce ou ces Membres6 Lorsque
le membre,représente plus d'un Mombr-e, il peut user séparément des
voix des Membres qu'il représenteo

2. Si les droits de vote d"un Membr-ede la catégorie l changent
dans l'intervalle entre les élections de membres du Conseil d'admi-
nistration :

a) Il n'en résulte aucun changement parmi ces membres;
h) Les. droits de vote de chacun des membres du Conseil

d'administration sont a j ust és à compter de la date effective du
changement des droits de vote du ou des Membr-es qu'il représente;

c) Le gOllverneur d~un nouveau Nembre de la catégorie T peut
désigner un membre déjà en fonctions du Conseil d'administration
pour le représenter et user- des voix dont il dispose jusqu"à la
prochaine élection Je membr-esdu Consei L, Durant cette période, un

membre ainsi désigné est r épuc é avoir été élu par ce gouverneur.

TI. Amendements

1. Les gouverrie ur-s r-epr-és errtantr des membres de la catégorie l
peuvent, ÈlJ. l'unanimité~ amender les dispositions, des s ous-epar-t i.ca.
A eit B. A moins qu'il n'en soit- décidé autrement, l'ar:'1endement
entre en wigueur avec effet: .i.mméd.ia.t , Le Président est informé de
tout amendenent des sous-parties A et B,

2. Les gouverneurs représentant des Menbres de la catégorie 1.
peuvent amender les dispositions de la sous-partie. C fril une majorité
de soixante-quinze pOllr cent de liensemble des voix dont disposent
ces @uvernellrs se prononce en faveur de l'acendement* A moins qu'il
no'ern soit autrement ~ l' ameridemerrtentre en vigueur avec effet
immédiat. Le Président est informé de tout amendement de la sous~
partie Co

,~, 4
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;Partie II ; Qat égorie II

A. Répartition des voix ~u COll~eil des gouvorp.Gurs.

1. 25 pour cent des voix de la catégorie II sont répartis de
façon égale entre les Membr-ee de cet te ca.t égo r.i o ,

20 Las voix restantes .~ soit 75 pour' cent ~ sont réparties entre
les membres de la cat égorie II suivant les mêmes proportions que
celles qui existent entre les contributions fournies par chacun.
des Membres (en app li.c a.t c on de la section 5c) de IVarticle 4) et
le montant total des c orrt r-ibu't i.o.ns des Membres de la catégorie II.

3. Au. Conseil des g ouve rnour-s, chaque gouverneur représentant un

Membre de la catégorie II use des voix attribuées à ce Membre.

F. Ele ction des membres du Conseil d vadministration et de leurs__.__ ,__ __ ...n~'
aupp.Léarrt a

1. Tous les, membr-es et membr-ee suppléants du Conseil d' adminis-
tration qui font partie de la ca't égor-i e II ont Lm rrandat de trom
ans, Y compris ceux qui sont: é Lus à la première élection au.

Conseil d v administration"

2. Chaque candidat à la qua.Li. té de membre du Conseil d' admi-

nistration peut 7 en consultation avec -Cous les autres Membres de

la catégorie II) convenir avec un :autre Membr-e de ladite catégorie
que ce dernier présentera S& canû'i da+ uz-c au poste de suppléant" du;

premier candidat" JJos suffrages (8;xpr~.rrLéscm favour du candidat à
la qualité de membre s ont éga~lement décompt és en faveur de s om

suppléant"

3. Lors de l v élection des membres et membr-es suppléants du Conseil
d'administrationr chaque gouverneur fait bénéficier s es candidats.

de toutes les voix dont dispose le Membre qui l~a nommé.•

40 Si 9 lors el"un tour ele scrutin, le nombre de candidats ayant
recueilli des voix

a) est égal au nombre de postes à pour-voi r , ces candidats,

sont tous réputés élus;

b) es t; inférieur au nombre de postes à pou.rwo.i.r-, ces candidats

sont tous· réputés élus ~ lEt des tours. de scrutin s upp.Lémerrtaa r-es. ont

lieu pour pourvoir les postes r-es t.és vacants;

c) dépasse le nombre de postes à pourvoir~ le candidat (ou
les candidats ayant recueilli le môme nombre de voix} ayant
recueilli le plus petit nombre de voix sont éliminés et, si le
nombre: des autres candidats ay arrt recueilli des vo i.x.:

i) est: égal al), nombre de pos tas à pourvoir, ces candidats
sont tous réput ée élu,];
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a i ) es t ln.férieu.r au. nombr-e de post-es a pour-voa n , ce s

cand.ldrrt;e sont tous réput é~ élus et d2S t ourc de scrutirr
supp Lémerrta.ir-es ont lieu pour pourvoir les postes rostés
vacants; la participation à ces derniers tours est
limitée aux gouverneurs qui n t orrt pas voté pour un membre
déjà élu;

iii) dépasse le nombre des postes à pourvoir, des tours dè.
scrutin supplémentaires ont lieu; la participation à ces
derniers tours est limitée aux gouverneurs qui n'ont pas
voté pour un membre déjà élu.

C~ Répartition des voix au Conseil d'administration:
1. Au Conseil d t administration, un membre élu par un ou des
gouverneurs représentant. un ou des Membres de la cat égorae II use
des voix attribuées à ce ou ces Membres..,Un L1embre du Conseil
d'administration représentant plus d'un Membre peut user séparément
des voix des Membres qu'il représente.
2. Si los droits. de vote. d'un Membre de la cat égorie II changent;
antre les dates prévues pour l'élection de membres du Conseil
d'administration:

a) fi n'en rés.ulte aucun changement parmi ces membr-es.
b) les droits de vote d'un membre du Conseil d'admarri.st r-atri cn

sont modifiés en œ::onséquence à compter de la date effective du
changement des droits de vote. du ou des Membres qu'il représ ente;

c.) le> gouverneur d'un nouve au,Merabre'de la catégorie: II tieut.
désigner un membre déjà en fonctions du Conseil dVadministration
pour le représenter et user des voix dont il dispose jusqufà la
prochaine élection de membres du Conseil. Durant cette période, UlJl

membre. ainsi désigné est réputé avoir été élu par ce gouverneure

D. Amendement.s:
1. LeE, dispositions des sections A-D peuvent être amendées par un
wote des gouverneurs représentant les deux tiers des Membres de la
catégorie II dont los contributions (fournies en application de la
section 5 c). de IVarticle 4) représentent 70 pour cent des contri-
butions de tous les. Membzrea de la ca'tégor-i.e., Tout amendement sera
porté à la connaissance du Président.

-b-
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Partie, III : Catégorie III

A. Répartition des voix au Conseil des gouverneurs

Les 600 voix de la catégorie III s onti réparties de façon égale.
entre les Membres de cette catégorie.

F~ Election des membres du Conseil d v administration et de leurs.
suppléants

1. Sur les six membres et les six suppléants du Conseil d' admf--

nistration élus parmi los Membres,de la catégorie III, deux membr-es,

et deux suppléants viennent de chacune des régions, d'Afrique,
d'Amérique latine et dtAsie~ telles que ces régions sont reconnuea
suivant la pratique de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement ••

2. Les modalités d'élection des membres du Consoil d'administration
et de leurs suppléants pour la catégorie III, confc:ormément-àla
section 5 a) de l'article 6 de l'Accord et, solon la section 5 b)
de_cet article ~ la durée du mandat de"ces membr-es et suppléants.
élus lars, de la première élection, sont définies eoat, avant
l'entréa en vigueur de l'Accord, à la ma]ori té simple des Etats:
figurant dans la partie I de l'Annexe L en qualité d'Etat:s, pouvant
devenir Membres de la cat égorie III, soit, après; l'entrée en
vigueur de l'Accord, à la majorité s i.mpLe des:n.Tembresde la
cat égo r-i,e III.

C. Répartition des voix au Conseil d'administration

Au Conseil d'administration, chaque membre de la catégorie. III
c1ispose de 100 voix.

D. Amendel'!1ents

La Sous-partie B peut être Llodifiée de teDps à autre à la
majorité des deux tiers des Membr-es de la catégorie III. Tout;
anendement sera porté à la connaissance du Président..
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Addi tif
DEUXIum P;~RTIE DE L' i\.NNEXE 1

On trouvera dans le présent docwwent un état des contributions
initiales annoncées au Foncls international de développement agricole,
avant ou pendant la Con f'ér-ence , par des Etats habilités à devenir
membres originaires du Fonds (telles qu'elles sont enregistrées
dans le do cumen'tY•./CON.73/15/Add~1) ou qui ont été ultérieurement
notifiées au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Un~~,
ccnf'o rmémerrt à une résolution adoptée par la Conférence (A/CONF.7 3/16),
j us qu 'au 20 décembre 1976? date à laquelle l'fl.ccordportant création
du Fonds a été ouvert à la signature en vertu des dispositions de
la section 1 a) de l'article 1,3..

Ce texte provisoire reproduit la deuxième partie de l'annexe 1
à. l'Accord? telle qu'elle figurera clans le texte de l'Accord ouvert
à la signature. Le texte définitif, consistant en une reproduction
par photo crf'f'e et des pages correspondantes du texte signé, s er-a
distribué le plus tôt possible.

76-987110 / ...
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Page; 2
?J

De;uxièraepartie - Annonces de contributions initiales

Etats Unité
monétaire

Montant Equivalent
en DTS Ji...

Caté,gorie r

Allemagne, Rép.
fédérale d' Dollar E.-U. 55 000 OOo§:! È/ 48 100 525

Australie Dollar aus- 8 000 oocFI 8 609 840
tralien

Autriche Dollar E,.U. 4 800 oocf!/ 4 197 864
Helgique Franc belge 500 000 000)...2/

Dollar E.U. 1 000 000) 11 930 855
Canada DollaI? 33 000 00cJf/ 29 447 446

canadien
Danemark Dollar E.U. 77 500 00ce! 6 559 163
Es pagne. Dollar E.U. 2 000 00021 1,749 1.10
Etats-TIhis Dollar E.U. 200 000 000 174 911 000
d'Amérique
Finlande fl:j'arkfin- 12 000 OOo§! 2 692 320

landais
France Dollar E.U. 25 000 000 21 863 875
Irlande Livre sterling 570 OOo§! 883 335
Italie Dollar E.U. 25 000 OOo§:! 21 863 875
Japon Dollar E.U. 55 000 oocFI 48 100 525
Luxemboung DTS 320 OOo§! 320 000
Norvège Couronne norv.75 000 OOo§!)

Dollar E.U. 9 981 851 ) 20 612 228
No uvell e- Zélande Dollar néo- 2 000 OOo§!/ 1 T21 998

z é Landaa s
Pays-Kas Florin 100 000 000 )

Dollar E.U. 3 000 000 ) 34 594 265

Royaume-Uni de
Grande-Bretagna et
d'Irlande du Nord

Suède

Livre
Sterling 18 000 000
Couronne suéd.100 000 000 )
Dollar E.U. 3 000 000 )
Franc suisse 22 000 OOo§!

27 894 780

Suisse
22 325 265

7 720 790

Total partiel : 496 "]49 059
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Page 3
Etats Unité Montant Equivalent

monétaire en DTS JI
Catégorie II
Algérie. Dollar E.U. 10 000 000 8 745 550
Arabie Saoudite Dollar E.U. 105 500 000 92 265 553
Emirats arabes Dollar E.U. 16 500 000 14 430 158
unis
Gabon Dollar E.U. 500 000 437 278
Indonésie Dollar E.U. 1 250 000 1 093 194
Irak Dollar B..U. 20 000 000 17 491 100
Iran Dollar E.U. 124 750 000 109 100 736
Koweit Dollar E.U. 36 000 000 31 483 980
Nigéria Dollar E.U. 26 000 000 22 738 430
Qatar Dollar B.U. 9 000 000 7 870 995
Rép. arabe; Dollar E.U. 20 000 000 17 491 lOO

libyenne
Venezuela Dollar B.U. 66 000 000 57 720 630

Total partiel 380 868 704
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Etats
Catégorie III
Argentine
Bangladesh

Chili
Egypte

Equateur
Ghana
Guinée
Honduras'
Inde

Unité
monétaire

_. _ v...1,.. _. _

Eqüivalent en DTS JI

Montant,
Monnaies
librement
convertibles

l\:ionnaics non
librement
convertibles

Peso argentin 240 000 OO~
Taka Equ i.valent de

500 000
dollars E.U.

1 499 23-7
437 278

50 000
Equ.i,valent de

300 000
Dollars E.U.

43 728Dollar E.U.
Livre
égyptienne

262 367

25 000 21 864
100 000 87 456

25 000 OOo§! 1 012 145
25 000 21 864

2 500 000 2 186 388

Dollar E.U.
Dollar E.U.
Syli
Dollar E.U.
Dollar E.U.
Roüpie indienne Eqüivalent de

2 500 000
dollars E. U. 2 186 388

Isra~l Livre. Eq ui valent de 131 183
israélienne 150 000

dollars
E.U. §/ :d

Kenya Shilling Eqüivalent de
kényen 1, 000 000

dollars E.U. 874 555
Me xique Dollar EoU. 5 000 L'OO 4 372 775
Nicaragua Cordoba 200 000 24 894
Ouganda Shilling ougandais 200 000 20 832
Pakistan Dollar E.U. 500 000 437 278

Roupie Eqüivalent de
pakistanaise 500 000 437 278

dollars E.U.
Philippines Dollar E.U.Y 250 OOo!! 43 728 174 911
Rép. arabe Livre syrienne 500 000 111 409syrienne,

/ e ••
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République de Dollar E.Ua 100 000
Corée, Won Equivalent de

100 000
dollars K.U.

300 000

Etats,
Catégprie III

(suite)

République:
Unie de

Unité
monétairo

Shilling
tanzanien

Tanzanie
République Dollar E.U.
Unie du Cameroun
Roumanie;

Sierra Leone
Sri Lanka

TharlandR
Tunisie
Thrquie;

Yougoslavie'.

Leu

Leone
Dollar BoDo
Roupie de
Sri Lanka

Dollar E"Uc
Dinar tunisien

Page 5

Equivalent en D~

Monnaios Monnaies non
librement
convertiblesMorrt arrt

librement
convertibles

87 456

87 456

31 056

10 000 8 746

Equi valent de
1 000 000 874 555

dollars E. U e

20 000 15 497
50C'COO 437 278

Equ i valent de 437 Z78
5CO 000

dollars E"U e

100 000
50 000

87 456
100 621.

Lire turque Equivalent de
1Q:O 000

Dinar
yougoslave

T'otal part ie.L

dollars, E. U '"
Equi valent de

300 000
dollars EoU.

87 456

262 367

'T 836 017 9 068' 763
Total, monnaies libreoent

convertibles 884 853 780*
TOTAL GENERAL (raonnaaes librement
convertibles et non librement

893 922 543convertibles)

(Voir notes page sui vont\?)
/ ...
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SI Sous, réserve de l ~approbation législative éventuellement
nécessaire.

JI Droits de tirage spéciaux (DTS) du Fonds monétaire inter-
national sur la base de leur valeur au 10 juin 1976. Ces équi-
valences sont données uniquement pour information, conformément
à la section 2 a) de l'article 5 de l'Ac ccr-d , étant entendu que.
les contributions initiales annoncées seront payables~ confor-
mément aux dispositiona de la section 2 a) de lqarticle 4 de
l'Accord, au montant et dans la monnaie spécifiée par les Etats.

~ Payable en trois tranches
BI y compris une contribution supplémentaire de 3 millions de

dollars E.U., annoncée sous réserve des arrangements budgétaires,
nécessaires pour lqexercice 1977.

5lI Payable en deux tranches •
.§! A utiliser sur le territoire argentin pour le paiement. de

biens et services dont le Fonds a besoin.
~ Utilisable pour lqassistance technique.
y Dont 200 000 dollars E.Uc annoncés sous réserve. de con-

finnation, les modalités de' paiement et lamonnaie utilis éa devant
aussi être confirmées. Ce raorrt arrt a donc été porté provisoirement.
dans la colonne des monnaies non librement convertibles.

* Equivalent à 1:011 776 023 dollars R.U. au 10 juin 1:976.
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